
Taxes Foncières 
Compréhension et bien-fondé des calculs

La taxe foncière sur le bâti est calculée sur une base: le revenu cadastral imposable 1321 €.
Le relevé de propriété cadastral personnel caractérise ce local avec :

- M Eval C : Méthode fiscale d'Évaluation par Comparaison ;
- AF H : Affectation des Locaux - Habitation ;
- Nat Loc AP : Nature des Locaux - APpartement ;
- Cat 5 : Catégorie cadastrale 5 (entre 1 et 8, fonctionne par ½ point).

D'une façon globale, le revenu cadastral est actualisé par un coefficient national annuel.
De 2024 à 2025, il a été de 1,70 %. Pour 2026 sur 2025, il sera de 0,80 %.

Afin d'aller plus loin dans la compréhension de ce revenu cadastral imposable, il faut 
solliciter auprès du service du cadastre départemental la fiche complète de calcul :
la fiche d'évaluation.

Cette dernière comporte différents critères :
1. le nombre de pièces (en définition fiscale cadastrale) 04
2. la surface habitable (en définition fiscale cadastrale)  33 m2 

3. le correctif d'ensemble ou état d'entretien de 120 à 80 : 110



4. les équivalences superficielles des divers équipements 34 m2 

5. la surface pondérée : addition des critères de 1 à 4 avec calcul de pondération 75 m²

6. la catégorie cadastrale générale du bien 5 (entre 1 et 8, fonctionne par ½ point)

7. la situation générale ou particulière du bien est prise en considération dans la Valeur 
Locative au m2 pondérée : 6,40 €/m2 

8. Valeur locative 480 €. C'est la valeur théorique fiscale de location de cet appartement. 
Cette valeur d'évaluation du local résulte de tous ces critères cumulés, en valeur à 
l'année 1970. 
Il faut ensuite appliquer les coefficients d'actualisation annuels de 1970 à 2025 afin 
d'obtenir la valeur locative de l'année 2025, soit 2 642 €.

9. 1 321 € est revenu cadastral imposable de l'année 2025.
Il est égal à la moitié de cette valeur locative, les frais de gestion représentant les 
autres 50 %.



Les grilles d'évaluation et de classification datent des années 1960. Elles aboutissent à une 
valeur locative de l'année 1970, actualisée à l'année 2025.

Cette valeur théorique fiscale de location de cet appartement est en dehors de la réalité 
économique. Dans les années qui viennent, une mise à jour va être réalisée en conformité 
avec les loyers réels du marché.

Le cadastre est un fichier indépendant fiscal déclaratif :

• Fiscal, car il sert de base au calcul de la taxe foncière et de la taxe d'habitation pour 
les résidences secondaires

• Déclaratif, car c’est au propriétaire et à lui seul de le mettre à jour s’il constate des 
erreurs, des modifications ou s’il réalise des travaux, si son bâtiment vieillit.

Cette mise à jour est une obligation légale de la part du propriétaire et/ou de ses ayants 
droit.

De quand date votre dernière mise à jour cadastrale de votre bâtiment ?

L'UNPI 33-24 est à votre disposition pour vous aider dans la compréhension de cette grille 
de classification et dans la mise à jour cadastrale de votre bâtiment.

LANDRÉ Pierre
Adhérent de l'UNPI 33-24

Le 10 avril 2026


